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Dans une affaire récente, une femme était décédée sans laisser
de  conjoint  survivant  ni  d’héritier  réservataire.  En  vue
d’organiser la transmission de son patrimoine à son décès,
elle avait, de son vivant, rédigé plusieurs testaments. Et
dans le dernier testament en date, elle avait manifesté la
volonté de ne plus vouloir instituer l’un de ses frères en
tant que légataire universel. Elle avait motivé cette décision
par le fait que son frère avait fait appel au juge pour faire
adopter un mandat de protection future la privant de toute
liberté  élémentaire,  sans  même  en  aviser  un  conseil  de
famille.  Un  comportement  qui,  selon  elle,  trahissait  la
confiance qu’elle lui accordait précédemment.

Précision : un legs universel est la disposition testamentaire
par laquelle le testateur décide de donner à une ou plusieurs
personnes l’universalité des biens qu’il laissera à son décès.

Au  décès  de  l’intéressée,  le  frère  écarté  avait  saisi  la
justice afin de contester la validité de ce dernier testament.
Il affirmait que sa sœur avait établi ce testament alors même
qu’elle n’était plus saine d’esprit. Un argumentaire qui n’a
pas fait mouche aux yeux des juges qui l’ont débouté de sa
demande. En effet, ils ont estimé que le dernier testament
était bien valide et qu’il établissait clairement la raison
pour laquelle la défunte avait voulu écarter son frère. Et ils
en ont tiré comme conséquence que les testaments précédents,

https://www.steco.fr/les-consequences-de-la-revocation-dun-testament/
https://www.steco.fr/les-consequences-de-la-revocation-dun-testament/


qui contenaient comme disposition principale l’institution de
ce frère comme légataire universel, étaient indiscutablement
incompatibles avec les dernières volontés de la défunte.
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